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Par où commencer ?

Il n’est jamais évident de se lancer 
dans la grande aventure qu’est le 
montage de projet ou la création 
d’association. Vous vous posez une 
quantité de questions ? 
 

Le Service de la Vie 
Etudiante est là  
pour vous 
accompagner  
 
Ce service, situé au cœur de la Maison 
De l’Étudiant.e, conseille et soutient 
toutes vos démarches étudiantes en 
vous proposant une aide humaine, 
logistique et financière.

Nos principales 
missions

• vous présenter les 
démarches de création 
d’association
• vous conseiller sur le 
montage de vos projets 
(réalisation, communication,  
  financements possibles)
• soutenir et accompagner les 
dynamiques associatives 
• donner de la visibilité aux 
associations et à leurs actions 
(diffusion sur Facebook, 
Instagram et Discord)

Que vous soyez porteur ou porteuse de projet individuel ou bien membre d’une 
association, l’Université est le lieu idéal pour concrétiser vos idées, faire du lien avec les 
autres avec les autres étudiantes et étudiants, vous constituer un réseau et acquérir un 
portefeuille de compétences différentes de celles acquises au sein de votre cursus.

ET SI VOUS DONNIEZ  
VIE À VOS IDÉES ?

Venez nous rencontrer !

Campus Porte des Alpes
Arrêt T2 Europe Université
Maison De l’Étudiant.e
Bureau 115 – 1er étage

Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
vie.etudiante@univ-lyon2.fr
Tél : 04 78 77 44 60
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La Maison de l’étudiant·e : 
un lieu ressource-s

La Maison De l’Étudiant.e (MDE), située sur le campus Porte des Alpes, est ouverte à 
tous les étudiantes et étudiants pour des moments studieux ou de détente.

Vous y trouverez :
• 1 espace détente (avec BD et jeux)
• 1 salle de restauration (avec  
  micro-ondes)
• 1 hall d’exposition
• 1 studio radio
• 1 salle de musique équipée
• 2 salles de répétition
• 1 salle polyvalente  
  (salle de représentation)
• 1 local réservé aux associations agréées 
• 1 épicerie solidaire (l’Agoraé)

Retrouvez infos, événements et bons plans étudiants 
sur les réseaux de la MDE

Vous souhaitez 
réserver une salle de 
répétition au sein de 
la MDE ?

La MDE dispose de 2 salles de 
répétition et d’une salle de musique 
que vous pouvez utiliser en semaine : 
- Salles de répétition de 9h à 20h30
- Salle de musique de 9h à 18h
Les réservations s’effectuent au minimum 
72h à l’avance. 

Pour vos événements, vous pouvez 
réserver la salle polyvalente ou l’espace 
d’exposition, en faisant une demande 
spécifique au plus tard 2 semaines avant 
la date de début de l’événement.
Les personnes s’engagent à respecter les 
conditions d’utilisation en signant une 
charte et en fournissant une attestation 
de responsabilité civile. 

Vous avez également la possibilité 
d’emprunter du matériel, sous certaines 
conditions, uniquement pour des projets 
non pédagogiques :
• Des caméras
• Des appareils photo numériques…

Vous souhaitez installer 
un stand sur le campus ?

Pour promouvoir votre association 
agréée, vous pouvez faire une demande 
précise au plus tard 2 semaines avant la 
date de tenue du stand.
Contactez vie.etudiante@univ-lyon2.fr

Formulaires
www.univ-lyon2.fr
Onglet > campus / Rubrique 
lieux étudiants > lieux 
ressources
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Créer une 
association 
étudiante 
Lyon 2

Comment faire agréer 
votre association ?

Si votre association s’inscrit dans la vie 
universitaire de l’établissement, elle peut 
demander à être agréée par l’Université. 
Pour être éligible l’association doit :

•Avoir un objet en lien avec la vie 
étudiante de l’Université Lumière Lyon 2

•Signer la charte des associations

•Avoir un bureau associatif composé 
d’une présidence et d’au moins deux 
tiers d’étudiantes ou d’étudiants inscrits 
à l’Université Lumière Lyon 2.

L’association adresse une demande 
d’agrément à la Présidence de 
l’Université par l’intermédiaire du Service 
de la Vie Étudiante.

L’agrément est à renouveler tous les ans.

Pourquoi faire agréer 
votre association ?
Cet agrément ouvre l’accès à des 
services et ressources proposés par le 
Service de la Vie Étudiante : 
• Domiciliation

• Accès au local inter-associatif sur les 2 
campus

• Subventions dans le cadre de la CVEC

• Mise à disposition de locaux et de 
matériel 

• Gain de visibilité grâce aux relais sur 
les réseaux sociaux de la MDE Lyon 2 
(Facebook, Instagram & Discord)

• Formations aux associations

• Participation aux forums des assos de 
l’Université

Vous souhaitez réserver une salle de 
cours, un amphithéâtre ? Pour vos 
événements associatifs : réunions, 
assemblées générales, conférences, ciné-
débats, projections… vous pouvez faire 
une demande de salle ou d’amphithéâtre 
sur les campus.
Toute demande doit se faire au plus tard 
2 semaines avant la date souhaitée.
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Comment financer son 
projet ?
La CVEC (Contribution Vie Étudiante 
et de Campus) permet de soutenir les 
initiatives et de financer des projets.

Quels sont les critères pour demander 
une subvention ?

• Avoir un projet soit à titre individuel, 
soit à titre associatif. 

• Le projet doit garantir une retombée 
pour les étudiantes et étudiants de notre 
université.

• L’accès à la manifestation doit être 
possible pour tous les étudiantes 
et étudiants de Lyon 2 (spectacles, 
conférences, expositions,...).

• Dans la mesure du possible, le projet 
devra être financé en partie par d’autres 
sources de financement.

Les aides n’ont pas vocation à 
soutenir les voyages, les colloques, les 
valorisations de diplômes, les actions 
donnant lieu à notations pédagogiques.

Attention, avant tout dépôt de dossier, 
un rendez-vous avec le Service de la Vie 
Étudiante est obligatoire.

Créer, financer  
son projet

Vie associative : mode d’emploi
Retrouvez l’annuaire des associations ainsi 
que les modalités pour créer, faire agréer 
et financer son association sur : 
 www.univ-lyon2.fr
Onglet > Campus / Rubrique >  
Vie associative
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On se bouge contre le cancer

Cet évènement a été organisé par des 
étudiantes et étudiants de l’UFR SEG 
(Sciences Economie et Gestion) soutenu 
par l’Association Sportive de Lyon 2, par 
le Service Universitaire des Activités 
Physiques et Sportives (SUAPS), par 
le Service Santé et par le Service Vie 
Étudiante avec pour objectif de 
«Sensibiliser pour mieux prévenir ».

Au programme de cette journée, la 
mise en place d’un village de stands de 
prévention des cancers en lien avec 
la consommation de tabac, d’alcool, 
les UV, l’alimentation, les dépistages 
gynécologiques, la promotion du sport 
santé...
Dans l’objectif de collecter des fonds 
pour la recherche, une course solidaire 
avec une cagnotte pour soutenir les 
initiatives vitales du Centre Léon Bérard 
dans sa lutte contre le cancer a été 
ouverte et a récolté plus de 1000€.
Au total 274 participantes et participants 
issus de la communauté universitaire ont 
parcouru à leur rythme plus de 900km 
autour de la Maison De l’Étudiant.e sur le 
campus Portes des Alpes !

Exemples de projets financés

Retrouvez toutes les associations 
étudiantes agréées sur :

www.univ-lyon2.fr
Onglet Campus / Rubrique vie 
associative > Annuaire des associations
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Forum des sciences cognitives  

Estigma est une association étudiante 
qui a pour objectif la vulgarisation des 
sciences cognitives. Il s’agit d’un domaine 
scientifique pluridisciplinaire avec un 
objet d’étude commun : la cognition.

Le 9 mars 2024, Estigma vous 
conviait à une immersion totale dans 
l’apprentissage et la mémoire pour 
la troisième édition de son forum 
des sciences cognitives. Plus de 180 
personnes ont pu profiter gratuitement 
de conférences et animations. Diverses 
notions des sciences cognitives ont 
été abordées de manière ludique, 
permettant aux novices comme aux 
confirmés d’enrichir leurs connaissances.

Festival de Nouvelle Comédie

L’association Look Both Ways a pour 
objet de mettre en avant et favoriser des 
artistes comiques (cinéastes, humoristes) 
et créer des événements autour du 
stand-up et du cinéma.
Après le succès de leur édition 2023, 
l’association Look Both Ways
a renouvelé la formule de son festival 
dédié à la comédie à l’écran et sur 
scène, resserrant sa programmation sur 
deux jours pour la rendre encore plus 
intense ! Cette année, du 12 au 14 avril, 
se sont tenus dans différents lieux des 
projections de court-métrages d’après 
une sélection de l’équipe du festival, 
ainsi que des soirées de stand-up, et des 
rencontres avec les artistes invités.
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Valorisation de 
l’engagement étudiant 

Par l’octroi d’un bonus pouvant aller jusqu’à 0,6 points sur la moyenne générale de 
votre 2nd semestre, renouvelable chaque année de la L2 au M2.

L’engagement et la vie associative 
favorisent l’épanouissement individuel et 
collectif des étudiantes et étudiants. Ils 
sont un moyen privilégié de rencontres, 
d’expression des différences, de partage 
des valeurs et d’ouverture mais aussi un 
outil pour l’acquisition de compétences 
professionnelles grandement 
recherchées.

Retrouvez toutes les informations sur :

www.univ-lyon2.fr
Onglet Campus / Rubrique Initiatives 
étudiantes

Contact : 04 78 77 44 60
engagementetudiant@univ-lyon2.fr

L’Université Lumière Lyon 2 valorise l’engagement étudiant 



11

Le Budget participatif 
étudiant

Si on imaginait ensemble le campus de demain ?

Le concept ? Donner un pouvoir de décision aux étudiantes et étudiants quant 
aux dépenses entreprises sur le campus et les inciter à s’impliquer davantage, à 
s’approprier ce lieu de vie qu’est l’Université.

Le principe ? Vous proposez des projets et vous votez pour ceux que vous souhaitez 
voir réaliser.  

Aménagements, animations du campus, innovations... Cet appel à initiatives vise à 
soutenir et à aider à développer des actions concrètes et innovantes pour améliorer 
le cadre et la qualité de vie étudiante au quotidien. Tous les projets d’intérêt général 
qui visent à améliorer le quotidien des étudiantes et étudiants, à aménager, animer les 
campus de l’Université, sont donc les bienvenus !

Accédez à la plateforme en ligne : 
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VOS REPRÉSENTANTES ET 
REPRÉSENTANTS ÉLUS À  
L’UNIVERSITÉ
Les vice-présidentes étudiantes ou 
vice-présidents étudiants
Les VPE assurent un rôle de liaison 
entre les étudiantes et les étudiants, 
les syndicats, les associations et 
l’administration. Ils/elles représentent 
également les étudiantes et les étudiants 
auprès de différents partenaires de la vie 
étudiante.

• Quentin Laurisse , vice-président 
étudiant du Conseil d’Administration 
en charge des relations avec les 
usagères et usagers. Membre titulaire de 
la liste GAELIS Étudiant-e-s. 
vpe-ca@univ-lyon2.fr

• Theotime Arnould , vice-président 
étudiant du Conseil Académique. 
Membre titulaire de la liste GAELIS 
Étudiant-e-s. 
vpe-cac@univ-lyon2.fr

Les organisations représentatives 
étudiantes siègent au sein des 
différentes instances de l’Université :

• Au conseil de votre composante 
(UFR ou institut)

• Aux conseils centraux : Conseil 
d’Administration (CA), Conseil 
Académique (CAc) avec sa Commission 
Formation & Vie Universitaire (CFVU) 
et sa Commission Recherche (CR)

Ces étudiantes et étudiants sont vos 
porte-paroles et des interlocutrices et 
interlocuteurs privilégiés pour faire le 
lien entre l’administration, les services, la 
Présidence et vous. N’hésitez pas à les 
interpeler ! 

Vous trouverez ci-dessous les 
associations représentatives dont les 
représentantes et représentants aux 
conseils centraux (CA et CAC) ont été 
élu·es lors des élections de novembre 
2022.
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Liste SOLIDAIRES étudiant·es :  
Contre les inégalités et la précarité,
Solidaires étudiant·es Lyon défend 
les étudiantes et étudiants et leurs 
droits, pour une Université ouverte 
à toutes et tous, pour l’amélioration 
des conditions d’études (organisation 
d’actions en soutien des étudiantes 
et étudiants étrangers et sans fac, 
les droits LGBTI, le féminisme, 
l’antiracisme, l’urgence climatique...). 
solidairesetudianteslyon@gmail.com  
sur Facebook, Twitter, Instagram

Liste UNEF  
Le syndicat étudiant, ensemble pour 
défendre nos droits et pour une 
université émancipatrice, ouverte et 
solidaire ! 
UNEF (Union Nationale des Étudiant·es 
de France), défend l’égalité de toutes et 
tous face au savoir en termes d’accès 
et de réussite concrète. Défendre 
l’idée d’une université démocratisée, 
gratuite, laïque et métissée dans le 
cadre d’un véritable service public de 
l’enseignement supérieur.  
lyon@unef.fr sur Facebook et Twitter

Liste UNI 
Pour un diplôme de qualité, contre les 
blocages !
UNI Lyon rassemble des étudiantes et 
étudiants de l’ensemble de l’Université 
qui s’engagent pour l’excellence, le 
mérite, la professionnalisation des 
diplômes et pour la liberté d’étudier ! 
lyon@uni.asso.fr  
sur Facebook, Twitter, Instagram

Liste BOUGE TON CAMPUS 
 avec GAELIS
GAELIS (Groupement des Associations 
et Elu·es Étudiant·es, Indépendant·es  
et Solidaires), regroupe et fédère  
les associations et les élues et élus 
étudiants de Lyon en proposant des 
animations sur les campus ; des actions 
de solidarité ainsi qu’en représentant et 
en défendant les droits et intérêts des 
étudiantes et étudiants.
contact@gaelis.fr sur Facebook, Twitter, 
Instagram
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Maison De l’Étudiant.e

Campus Porte des Alpes
Bureau 115 – 1er étage
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

vie.etudiante@univ-lyon2.fr
Tél : 04 78 77 44 60

      MDE Lyon 2
      mde_lyon2
      discord.gg/vZXncKTr9X 

GUIDE  
DES INITIATIVES

ÉTUDIANTES


